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Document d’orientation 
	

Le Portail de la déclaration annuelle permet à un employeur de déposer sa déclaration annuelle au Bureau de la commissaire à l’équité salariale, comme l’exige la Loi sur l'équité salariale.
Dans ce document, vous trouverez des renseignements techniques sur:
· L’accès au portail de la déclaration annuelle
· Utilisation du Portail de la déclaration annuelle
· La création d’un profil d’employeur
· Groupe d’employeurs
· Les rôles et responsabilités des personnes autorisées
· Tableau de bord des déclarations annuelles
· Déclaration annuelle non soumise
· La création d’une déclaration annuelle
· Votre première déclaration annuelle
· Soumettre votre déclaration chaque année
· Soumettre une déclaration annuelle non soumise
· Données de la déclaration annuelle
· Plans multiples
· Données sur les catégories d’emploi
· Le dépôt de votre déclaration annuelle
· Corriger une erreur dans votre déclaration annuelle
[bookmark: _Accès_au_Portail]
Accès au Portail de la déclaration annuelle
Pour utiliser le Portail de la déclaration annuelle, vous devez :
· Être un représentant autorisé d’un employeur
· Créer un compte
· Accepter les modalités dans le Portail de la déclaration annuelle

Pour créer un compte :
· Rendez-vous sur le portail de la déclaration annuelle
· Si vous avez déjà un compte dans le portail de l'équité salariale (pour déposer une demande d’information ou une demande d’autorisation), entrez la même adresse courriel et le même mot de passe
· Si vous n’avez pas un compte, sélectionnez « S’inscrire maintenant » et suivez les instructions

Vous recevrez un code de vérification par courriel. Si vous ne recevez pas un code de vérification dans un délai de dix minutes, vérifiez votre dossier « Courrier indésirable » ou veuillez communiquer avec votre équipe de sécurité informatique afin d’autoriser la réception de courriels provenant de no-reply@chrc-ccdp.gc.ca et 'msonlineservicesteam@microsoftonline.com'. 
[bookmark: _Lignes_directrices_pour]Lignes directrices pour l’utilisation du Portail de la déclaration annuelle
[bookmark: _Création_d’un_profil]Nouveau employeur? Création d’un profil d’employeur
Pour créer son profil, tout employeur privé doit utiliser son numéro d’entreprise de l’Agende du revenu du Canada. Un numéro d’entreprise est un numéro à 9 chiffres qui est attribué aux entreprises par l’Agence du revenu du Canada. Le numéro d’entreprise est un identificateur unique pour votre entreprise. Si vous êtes un employeur qui n’a pas de numéro d’entreprise, veuillez communiquer avec le Bureau de la commissaire à l’équité salariale à Info.com@chrc-ccdp.gc.ca. 
Les employeurs au gouvernement du Canada, les organismes distincts, la cité parlementaire et les sociétés d’État doivent sélectionner leur nom dans la liste d’employeur qui est fournie.
[bookmark: _Groupe_d’employeurs]Groupe d’employeurs
Le Bureau de la commissaire à l’équité salariale créera des groupes d’employeurs. Si la commissaire à l’équité salariale a approuvé la formation de votre groupe, mais que son bureau n’a pas communiqué avec vous, veuillez communiquer avec le Bureau de la commissaire à l’équité salariale à Info.com@chrc-ccdp.gc.ca. 
[bookmark: _Rôles_et_responsabilités]Rôles et responsabilités des personnes autorisées
Un employeur peut inscrire un maximum de trois personnes dans le portail en tant que personnes autorisées. L'une de ces personnes doit être le représentant principal en matière d'équité salariale et une autre doit être le chef de l'organisation. Il appartient à l'employeur de choisir la personne qui sera responsable des renseignements sur sa déclaration annuelle.
· Le représentant principal en matière d'équité salariale est le cadre supérieur chargé de répondre aux questions sur l'équité salariale, comme l'exige la Loi sur l'équité salariale. Dans le portail, cette personne doit créer le profil de l'employeur, accorder l'accès aux représentants autorisés et déposer la déclaration annuelle. 
· Le dirigeant de l'organisation est la personne qui dirige votre organisation, comme le directeur général, le propriétaire, le ministre, etc.
· Un autre représentant en matière d’équité salariale peut aider le représentant principal en matière d’équité salariale à remplir la déclaration annuelle. 
Toutes les personnes qui accèdent au portail doivent attester qu’elles sont autorisées à agir au nom de l’employeur sélectionné.
[bookmark: _Votre_tableau_de]

Votre tableau de bord des déclarations annuelles
Chaque employeur dispose d’un tableau de bord qui suit la conformité de ses déclarations annuelles. Il indique les déclarations annuelles soumises, les détails de soumission et la date d’ouverture de votre période de déclaration.
[bookmark: _Déclaration_annuelle_non]Déclaration annuelle non soumise 
Le tableau de bord des déclarations annuelles indique également lorsque le Portail détecte qu’une déclaration annuelle pourrait ne pas avoir été soumise. Dans ces cas, le Portail l’affichera comme « Déclaration annuelle non soumise ». Cette indication repose sur les renseignements fournis par le ou les représentants autorisés et ne signifie pas nécessairement qu’il y a eu violation de la Loi. Seule la Commissaire à l’équité salariale ou son ou ses délégués peuvent déterminer si un employeur est non conforme.
· Si vous avez dépassé la date limite du 30 juin, mais que vous êtes toujours dans l’année civile de déclaration, vous pouvez encore soumettre votre déclaration annuelle. Elle sera marquée comme « soumise en retard ».
· Si vous pensez que les renseignements sont erronés : 
· Vérifiez d’abord les informations dans votre Profil d’employeur, sous Mise en œuvre de l’équité salariale. Assurez-vous que les renseignements suivants sont exacts : 
· La date à laquelle la Loi s’applique à vous
· Si vous avez affiché votre plan final d’équité salariale après la date d’échéance
· Si vous avez affiché votre plan après la date d’échéance, la nouvelle date d’affichage.
· Si cela ne règle pas le problème, utilisez la fonction « Communiquez avec nous pour obtenir du soutien » dans le Portail. Nous examinerons la situation avec vous.

[bookmark: _Création_d'une_déclaration]Création d'une déclaration annuelle 
Un employeur ne peut pas soumettre plus d'une déclaration annuelle par an. La façon dont vous soumettez votre déclaration changera si vous avez déjà soumis votre première déclaration annuelle.
[bookmark: _Votre_première_déclaration]Votre première déclaration annuelle
Une fois votre profil d’employeur créé, saisissez le nombre de plans d’équité salariale s’il y en a plus d’un (voir la section Plans multiples ci-dessous). 

Les renseignements de votre déclaration annuelle sont répartis en quatre catégories : 

1. Détails sur l’employeur
2. Nombre d’employés
3. Détails sur le plan d’équité salariale
4. Détails sur les catégories d’emplois.

Vous devez remplir les informations des étapes 1 à 3. 
Si vous avez des catégories d’emplois à prédominance féminine qui ont droit à une augmentation, vous devez également compléter l’étape 4.

Une coche apparaîtra à côté de chaque section lorsque les renseignements seront complets.

Soumettre votre déclaration chaque année
Les employeurs doivent effectuer les activités de maintien de l’équité salariale chaque année. Vous devez également mettre à jour votre plan d’équité salariale au moins une fois tous les cinq ans. Si vous avez mis à jour votre plan, votre expérience dans le Portail pour la déclaration annuelle sera différente.
On vous demandera ce qui s’est produit depuis votre dernière déclaration annuelle : Depuis votre dernière déclaration annuelle, quels changements avez‑vous apportés à ce plan final d’équité salariale affiché dans votre milieu de travail ?
· Si vous n’avez pas affiché un nouveau plan final d’équité salariale depuis votre dernière déclaration annuelle :
· Répondez « Aucun changement n’a été apporté au plan d’équité salariale final affiché dans notre milieu de travail. »
· Les renseignements de votre déclaration annuelle de l’année précédente apparaîtront dans votre nouvelle déclaration annuelle. La plupart des détails devraient rester les mêmes, sauf : 
· le nombre d’employés;
· les mises à jour du profil de l’employeur.
· Vérifiez les renseignements et enregistrez chaque page avant de soumettre votre déclaration annuelle.
· Si vous avez affiché un plan final mis à jour depuis votre dernière déclaration annuelle :
· Répondez « Nous avons affiché un plan d’équité salariale mis à jour en vertu de l’article 83 ou de l’article 85 de la Loi sur l’équité salariale. ».
· Saisissez les renseignements provenant de votre ou vos plans d’équité salariale mis à jour. Vérifiez les renseignements et enregistrez chaque page avant de soumettre votre déclaration annuelle.
· Si vous avez affiché un plan final modifié à la suite d’une ordonnance de la commissaire à l’équité salariale depuis votre dernière déclaration annuelle :
· Répondez « Nous avons affiché un plan d’équité salariale modifié à la suite d’une ordonnance de la commissaire à l’équité salariale. »
· Les renseignements de votre déclaration annuelle de l’année précédente apparaîtront dans votre nouvelle déclaration annuelle. Mettez à jour :
· le nombre d’employés;
· le profil de l’employeur;
· apportez les changements requis;
· Vérifiez les renseignements et enregistrez chaque page avant de soumettre votre déclaration annuelle.
[bookmark: _Soumettre_une_déclaration]

Soumettre une déclaration annuelle non soumise
Remarque : Si vous avez commencé une autre déclaration qui est encore à l’état d’ébauche, vous devrez la supprimer afin de pouvoir compléter d’abord la déclaration non soumise.
Sélectionnez la déclaration annuelle non soumise dans votre tableau de bord d’employeur. Deux (2) questions vous seront posées :

1. Le plan a-t-il été affiché dans le lieu de travail?
2. Disposez-vous d’un nombre exact d’employés pour la période visée?

Si vous pouvez répondre « Oui » aux deux questions, vous pouvez poursuivre la soumission de la déclaration non soumise. Si vous ne disposez pas d’un nombre exact d’employés, ou si le plan n’a pas été affiché, le statut sera indiqué comme « L’employeur ne dispose pas de l’information requise ».
[bookmark: _Données_de_la]Données de la déclaration annuelle
[bookmark: _Plans_multiples]Plans multiples
Dans le portail de la déclaration annuelle, l'option par défaut est un seul plan d'équité salariale. 
Il existe deux situations dans lesquelles un employeur doit produire des rapports pour plus d’un plan d’équité salariale :
· Si la commissaire à l’équité salariale vous a autorisé à avoir plus d’un plan d’équité salariale dans votre milieu de travail,
· Si un employeur a acquis un autre employeur disposant d’un plan d’équité salariale et qu’ils sont devenus une seule entité, l’employeur devient responsable du plan d’équité salariale existant.
Vous devez préciser cette information au moment de créer votre déclaration annuelle. Fournissez tous les plans d’équité salariale dans la même déclaration annuelle.
Pour intégrer des plans multiples dans votre déclaration annuelle :
· Lorsque la commissaire à l’équité salariale a autorisé des plans multiples :
· Rendez-vous sur la page intitulée « Déclaration annuelle »
· Inscrivez le nombre de plans d’équité salariale
· Inscrivez la date à laquelle la commissaire a autorisé l’établissement de plans multiples pour votre milieu de travail
· Inscrivez la référence de la décision qui se trouve dans le coin supérieur gauche de la décision (par ex., « 2022 PEC 22 »)
· Si un employeur a acquis un autre employeur disposant déjà d’un plan d’équité salariale et qu’il a conservé son numéro d’entreprise de l’ARC, veuillez communiquer avec la Commission afin de revoir le processus.

Si vous n’inscrivez pas le bon nombre de plans, vous devez supprimer la déclaration annuelle et recommencer.
[bookmark: _Données_sur_les]Données sur les catégories d'emploi
Si vous avez des catégories d'emploi à prédominance féminine qui ont droit à une augmentation de rémunération, vous devez télécharger des renseignements sur ces catégories d'emploi. 
Avant de saisir les données sur vos catégories d'emploi, inscrivez les renseignements suivants dans le portail, dans la section 3 : Détails du plan d'équité salariale :
· Si vous avez obtenu une prolongation de la période pour afficher votre plan final
· Si vous échelonnez le versement des augmentations (applicable uniquement aux premiers plans finaux d’équité salariale) 

Si vous souhaitez téléverser des données pour plusieurs catégories d'emploi, vous pouvez utiliser Outil de téléversement de fichiers de données sur les catégories d'emplois disponible dans la section 4 : Détails sur les catégories d'emploi. Vous pouvez téléverser plusieurs fichiers pour ajouter toutes vos catégories d'emploi.

[bookmark: _Dépôt_de_votre]Dépôt de votre déclaration annuelle
Le représentant principal en matière d’équité salariale est la seule personne qui peut déposer la déclaration annuelle. 
Passez en revue attentivement les détails de votre déclaration annuelle dans la section « Sommaire ». Vous pouvez enregistrer ou imprimer une copie en utilisant l’option d’aperçu avant impression à tout moment. S’il manque des renseignements obligatoires dans votre déclaration annuelle, vous ne pourrez pas la déposer.
Une fois soumise, une version HTML de votre déclaration annuelle est disponible pour être enregistrée ou imprimée.
[bookmark: _Corriger_une_erreur]Corriger une erreur dans votre déclaration annuelle
Si vous constatez une erreur dans votre déclaration annuelle soumise, nous vous recommandons fortement de la corriger immédiatement.
1. Communiquez avec le Bureau de la commissaire à l’équité salariale en utilisant la fonction de soutien du Portail.
2. Indiquez quelle déclaration annuelle doit être réouverte et pourquoi.

Votre demande sera examinée et vous serez avisé(e) lorsque la déclaration aura été réouverte. Vous pourrez alors y accéder et apporter les modifications nécessaires. La date de soumission initiale sera conservée, ainsi que la date de la nouvelle soumission et la raison de la réouverture de la déclaration.
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